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du sang, laquelle sera substantiellement conforme au texte
du projet d’entente joint à la recommandation ministé-
rielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56664

Gouvernement du Québec

Décret 1178-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente de contribu-
tion Canada-Québec portant sur le projet Surveillance
des événements indésirables liés aux transfusions au
Québec dans le cadre du programme Renforcer le
programme canadien de la sûreté du sang

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté,
en 1998, du Système d’information intégré sur les activi-
tés transfusionnelles et d’hémovigilance, lequel contribue
à la sûreté du système transfusionnel québécois grâce à
un suivi de l’ensemble des activités transfusionnelles au
Québec, des donneurs aux receveurs;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada, dans le
cadre du programme Renforcer le programme canadien
de la sûreté du sang, finance des projets des gouverne-
ments provinciaux et territoriaux relatifs à la surveillance
des incidents et des accidents transfusionnels;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a accepté
de financer le projet appelé Surveillance des événe-
ments indésirables liés aux transfusions au Québec et, à
cette fin, a conclu quatre ententes avec le gouvernement
du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent conclure une nouvelle
entente de contribution financière afin d’assurer la pour-
suite du projet pour la période du 31 octobre 2011 au
31 mars 2012;

ATTENDU QUE cette entente assure au gouvernement du
Québec la maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveillance
en médecine transfusionnelle et en hémovigilance, tout en
permettant à celui-ci de bénéficier des avantages scientifi-
ques que permet l’analyse des données au niveau canadien;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de
la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec portant
sur le projet Surveillance des événements indésirables
liés aux transfusions au Québec dans le cadre du pro-
gramme Renforcer le programme canadien de la sûreté du
sang, laquelle sera substantiellement conforme au texte
du projet d’entente joint à la recommandation ministé-
rielle, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56665

Gouvernement du Québec

Décret 1179-2011, 23 novembre 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé qui se tiendront les 24 et 25 novembre 2011

ATTENDU QUE les Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé se tiendront les 24 et 25 novembre 2011 à Halifax,
en Nouvelle-Écosse;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit
que toute délégation officielle du Québec à une con-
férence ministérielle fédérale-provinciale-territoriale
ou interprovinciale soit constituée et mandatée par le
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

THERIADA
Texte surligné 
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